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Séance du mardi 4 décembre 2012 à 20h30 
   

Présidence de Monsieur Cyril PELLEVAT, Maire.   

Monsieur Frédéric MERANDON a été nommé secrétaire de séance. 
 

Présents : CHABOD Frédéric, CIABATTINI Alain, GOBET Marie-Claire, GOLINELLI Joëlle, 
GROS Laurent, MERANDON Frédéric, MURRIS Isabelle, NOURRISSAT Johane, 
PELLEVAT Cyril, PERNET Marie-Pierre, THABUIS Bruno, VIAL Jean-Claude. 
Absent excusé : GUIMET Nicolas (pouvoir A. CIABATTINI). 
Absent : SCHMITT Lionel. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 28.11.2012. 

Nombre de conseillers : 14   Quorum : 8   Présents : 12. 
 

A l’ouverture de la séance, Monsieur Le Maire propose d’inclure à l’ordre du jour de la 
réunion un point supplémentaire qui concerne une décision budgétaire modificative sur le 
budget principal ainsi que sur le budget eau. A l’unanimité, les membres présents décident 
d’inclure ce point supplémentaire à la réunion. Après approbation du compte-rendu de la 
séance précédente, le conseil municipal passe ensuite à l’examen de l’ordre du jour. 
 

Compte-rendu des décisions du maire 
 

Monsieur Le Maire fait un point sur les décisions prises dans le cadre de sa délégation de 
pouvoirs du conseil municipal et qui portent notamment sur une demande de chiffrage des 
travaux de sécurisation de l’entrée de la commune auprès de plusieurs cabinets d’étude et le 
lancement des travaux de désamiantage de l’ancien atelier Berthet par l’entreprise Bovagne 
Frères. 
 

2012-12-01 Comptabilité : Décisions budgétaires modificatives 
 

Madame Marie-Pierre PERNET expose que suite à la demande de Monsieur Le 
Percepteur, il convient de prendre les décisions budgétaires modificatives suivantes : 
 

Budget Principal – DM N°1 
 

OBJET DES DEPENSES Diminution sur crédits 
déjà alloués 

Augmentation des crédits 

Chapitre et 
article 

Sommes Chapitre et 
article 

Sommes 

Amortissement compte 204 023 - 1.370,35   

  6811-042 + 1.370,35 

021 - 1.370,35   

  28041582-040 + 1.370,35 

Total  - 2.740,70  + 2.740,70   

 

Budget Eau – DM N°2 
 

OBJET DES DEPENSES Diminution sur crédits 
déjà alloués 

Augmentation des crédits 

Chapitre et 
article 

Sommes Chapitre et 
article 

Sommes 

Reprise de provision compte 148 023 - 9.101,21   

  7815-042 + 9.101,21 

021 - 9.101,21   

  148-040 + 9.101,21 

Total  - 18.202,42  + 18.202,42   

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311.1 à 3, 
L.2312.1 à 4 et L.2313.1 et suivants, 
Vu la délibération en date du 3 avril 2012 adoptant le budget eau ainsi que budget primitif 
principal de la commune, 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

� Approuve les décisions modificatives telles qu’indiquées ci-dessus. 
 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
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2012-12-02 Etude demande de subvention sortie scolaire école 
 

Vu la demande adressée par l’école d’Arthaz concernant une demande de subvention pour 
un projet de classe culturelle aux environs d’Auxerre, d’une durée de trois jours sur le thème 
du Moyen-Age pour les élèves des classes CE1-CE2, CM1-CM2 ; 
Vu le budget prévisionnel établi par les institutrices et pour lequel la participation du Conseil 
Général est conditionné à la participation de la mairie en proportion égale ; 
Considérant l’intérêt d’un point de vue pédagogique et culturel de cette sortie pour les 
élèves concernés, 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

� Décide d’attribuer une subvention de 22,50 euros par élèves, soit un total de 
1.192,50 euros pour le projet de classe culturelle sur le thème du Moyen-Age. 
 

   Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
   
2012-12-03 Transfert de compétences au futur syndicat mixte dénommé « Syndicat 
des Eaux des Rocailles et de Bellecombe »   
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2121-1 à L2123-
35 ; 
Vu la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités 
territoriales, notamment son article 61-III ; 
Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunal notifié par Monsieur Le 
Préfet de la Haute-Savoie par courrier du 26 avril 2011, 
Vu la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal de Bellecombe en date du 
27 juin 2012 se prononçant favorablement sur sa fusion avec le syndicat intercommunal des 
eaux des Rocailles ; 
Vu la délibération du comité syndical intercommunal des eaux des Rocailles en date du 27 
juin 2012, se prononçant favorablement sur sa fusion avec le syndicat intercommunal de 
Bellecombe ; 
Vu l’arrêté N°2012289-0013 de M. le Préfet de la Haute-Savoie fixant le périmètre du 
syndicat mixte issu de la fusion du syndicat intercommunal de Bellecombe avec le syndicat 
intercommunal des eaux des Rocailles ; 
Vu la délibération N°2012-11-03 du 6 novembre 2012 portant acceptation du périmètre du 
futur syndicat mixte dénommé « Syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe » ; 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par vote à bulletin secret, à la majorité des 
membres présents et représentés (9 voix pour, 4 voix contre), 
 

� Décide de transférer la compétence « Eau Potable » au nouveau syndicat des eaux 
des Rocailles et de Bellecombe à partir du 1er janvier 2013, ainsi que les autres 
compétences antérieurement déléguées au Syndicat de Bellecombe, soit « rivières », 
« assainissement collectif et non collectif » et « appui technique ». 

� Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la signature de la convention relative 
aux modalités de transfert de la compétence « Eau Potable » avec le syndicat. 
 

   Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
   
Acquisition terrains pour élargissement Route de Coudry 
 

Au vu du dossier du géomètre présenté par Monsieur Le Maire, le conseil municipal donne 
son accord de principe pour l’acquisition de deux terrains en vue de l’élargissement de la 
route de Coudry au prix de 80 €/m2. Un courrier sera envoyé aux propriétaires concernées 
pour une proposition d’achat des emprises concernées. Dés accord des propriétaires, une 
délibération sera prise afin d’acter cette acquisition. 
 
 
 
Point sur les projets en cours 
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- Projet rénovation Bâtiment Jules Ferry : l’appel d’offre pour le marché de maîtrise d’œuvre se 

terminera le vendredi 7 décembre à 19 heures. La Commission d’Appel d’Offres se réunira lundi 

10 et 17 décembre 2012 afin de déterminer les trois candidatures retenues. 

- Travaux d’extension réseau eau potable secteur Combes-La Chapelle : Les travaux devraient 

se terminer courant semaine 51. 
 

Rapport des commissions 
 

- Commission communication : le bulletin municipal de fin d’année sera distribué à partir du 20 

décembre 2012. 

- Commission scolaire : un inventaire du mobilier scolaire a été réalisé. 

- Commission salle communale : un inventaire de la vaisselle a été effectué. Le prix de la 

vaisselle cassée et du kilowatt seront actualisés au 1er janvier 2013. 

- Commission urbanisme : M. Laurent Gros fait un point sur les dossiers d’urbanisme traités par 

la commission urbanisme au cours du mois de novembre. Une visite du territoire de la 

communauté de communes sera organisée au cours du mois de décembre avec l’architecte 

CAUE. 

- ARC : le nouveau bureau a été élu le mercredi 14 novembre dernier. M. Robert BORREL a 

été élu président et M. Cyril PELLEVAT, membre du bureau, est en charge de la compétence 

Agriculture et Interscott. 

- CCAS : la Z’Carte recensant les commerçants adhérant à l’association Action sera distribuée 

dans chaque boîte aux lettres de la commune avec le bulletin municipal de décembre. 

- SIGETA : M. Laurent GROS fait un point sur la réunion SIGETA du 28 novembre dernier qui 

portait notamment sur le bilan de l’aire de grand passage à Reignier ainsi que sur l’occupation 

illégale actuelle du terrain de la zone d’activité économique de Reignier par les gens du voyage. 
 

Informations et questions diverses 
 

- Vœux du maire 2013 : ils auront lieu le samedi 5 janvier 2013 à 19h30. 

- Abris-bus : des discussions ont lieu actuellement avec la Communauté de Communes et le 

Conseil Général pour intégrer le nouvel abris-bus des Sagets dans la tournée des transports 

scolaires 2012/2013. 
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2012-12-01 Comptabilité : Décision modificative N°1 – Budget Principal 
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� Signature des conseillers présents 
 

NOMS ET PRENOMS CONSEILLERS 
PRESENTS 

SIGNATURE 

PELLEVAT Cyril  

PERNET Marie-Pierre   

GROS Laurent  

CIABATTINI Alain  

THABUIS Bruno  

MERANDON Frédéric  

CHABOD Frédéric 
 

 

GOLINELLI Joëlle  

NOURRISSAT Johane  

VIAL Jean-Claude  

GOBET Marie-Claire   

MURRIS Isabelle  

 


